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Reafftrmant les resolutions et les decisions de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite concer
nant la question de Namibie, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 3111 
(XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a re
connu que la South West Africa People's Organization 
etait le representant authentique du peuple namibien, 

Notant que !'Organisation de !'unite africaine et les 
pays non alignes ont reconnu la South West Africa 
People's Organization et l'ont invitee a participer a 
leurs reunions en qualite d'observateur, 

1. Invite la South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de 
I' Assemblee generate en qualite d'observateur; 

2. Invite la South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous tes 
auspices de I' Assemblee generate en qualite d' obser
vateur; 

3. Considere que la South West Africa People's 
Organization a le droit de participer en tant 
qu'observateur aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous les 
auspices d'autres organes de !'Organisation des Na
tions Unies; 

4. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de !'application de la presente 
resolution et d'accorder toutes Jes facilites necessaires. 

JOY seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/153. Programme d'edification de la nation nami
bienne 

L 'Assembtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle elle a decide d'assumer directement 
la responsabilite de la Namibie, ainsi que sa resolution 
2248 (S-V) du 19 mai 1%7, portant creation du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie charge d'adminis
trer le territoire jusqu'a son independance, 

Consciente de l'etape decisive franchie par les 
Namibiens dans leur lutte pour l'autodetermination, la 
liberte et l'independance sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, 

Reconnaissant que, en assumant directement la 
charge de la Namibie, !'Organisation des Nations Unies 
et ses Etats Membres ont aussi assume la charge d'aider 
le peuple namibien moralement et materiellement, 

Rappe/ant sa resolution 2679 (XXV) du 9 decembre 
1970, par laquelle elle a decide de creer le Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie, ainsi que ses 
resolutions ulterieures relatives au Fonds, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations . 
Unies pour la Namibie 101 , 

Se felicitant de !'inauguration de l'Institut des Na
tions Unies pour la Namibie a Lusaka, 

Louant les mesures prises par diverses institutions 
specialisees et d'autres organismes et organes des Na
tions Unies en vue d'apporter une assistance a la 
Namibie, 

101 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24). 

Reafftrmant sa resolution de s'acquitter de ses obli
gations a l'egard du peuple et du Territoire namibiens, 

l. Decide d'entreprendre, pour aider a !'edification 
de la nation namibienne, un programme complet 
d'assistance dans le cadre du systeme des Nations 
Unies, qui portera a la fois sur la periode actuelle de 
lutte pour l'independance et sur les premieres annees 
d'independance de la Namibie et qui comprendra : 

a) L'examen et la planification de mesures d'assis
tance aux Namibiens par les institutions specialisees 
et autres organismes et organes des Nations Unies; 

b) Le regroupement de toutes les mesures en un plan 
d'action general soutenu; 

c) L'application du plan d'action; 

2. Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, en sa qualite d' Autorite administrante du 
Territoire, d'elaborer, en consultation avec la South 
West Africa People's Organization, des directives et 
des principes pour ce programme, qui sera appele Pro
gramme d'edification de la nation namibienne, et de 
diriger et coordonner !'execution du Programme; 

3. Invite tous les Etats a participer au Programme 
d'edification de la nation namibienne en appuyant les 
mesures d'assistance aux Namibiens et en contribuant 
au Foods des Nations Unies pour la Namibie et a 
l'lnstitut des Nations Unies pour la Namibie; 

4. Demande aux institutions specialisees et autres 
organismes et organes des Nations Unies de participer, 
en cooperation avec le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, a !'elaboration et a !'execution du Pro
gramme d' edification de la nation namibienne; 

5. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie !'assistance 
necessaire pour assurer !'execution efficace du Pro
gramme d'edification de la nation namibienne. 
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31/154. Question de la Rhodesie du Sud 

A 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine la question de la Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe), 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 102 , 

Ayant entendu la declaration du representant de la 
Puissance administrante 103 , 

Tenant compte du rapport du Groupe ad hoe cree par 
le Comite special a sa 1029" seance, le 1er avril 1976104 , 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 

102 Ibid., Supplement n° 23 (N31/23/Rev. I), chap. I, II et IV a 
VIII. 

103 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
41· seance, par. 9 a 37. 

10
• Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (N31/ 

23/Rev.1), chap. VII, annexe I. 


